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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 135, après le mot :

« majeure »,

insérer les mots :

« ou mineure de plus de 13 ans, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les actes de délinquance commis par des mineurs étrangers non accompagnés (MNA) prennent des 
dimensions préoccupantes, notamment dans les grandes villes. À Paris, en 2020, plus de 40% des 
vols à la tire, 30% des vols avec violence et 30% des cambriolages étaient le fait de mineurs 



ART. 3 N° 443

2/2

étrangers non accompagnés. De plus, toujours à Paris, les MNA représentent 80% des déferrements 
de mineurs.

Le phénomène devenant endémique, il faut tout faire pour l’enrayer. Cela passe par une 
simplification et une accélération des procédures judiciaires. Dès lors, il apparaît pertinent de 
permettre la consultation d’un interprète à distance pour les mineurs de plus de 13 ans.


